
Délibération n°V2019-499

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 19 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et  le dix neuf décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Réussite éducative Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne
BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Henri
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN,
Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique
PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Alex
LARUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Nicole LIZA ayant donné pouvoir à Abdi
EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Audrey LLEDO, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS

Cité Educative Montpellier Mosson 
Attributions de subventions - Année scolaire 2019-2020

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le programme des Cités Educatives, initié par les Ministères de la Ville et de l’Education Nationale, a pour
objectif de contribuer à réduire les inégalités de réussite scolaire en créant des « Territoires à haute qualité
éducative » où l’accent sera mis notamment sur le renforcement du rôle de l’école, la continuité éducative et
l’implication des parents ainsi que sur la coordination des dispositifs.

80 territoires français ont été sélectionnés par décision ministérielle en septembre 2019.

La candidature  de Montpellier  pour  le  Quartier  Mosson a été  retenue sur  la  base  d’un dossier  élaboré
conjointement par les services de la Préfecture, de l’Education Nationale, de la Ville et de la Métropole et
conformément à la Délibération du Conseil Municipal du 18 Juillet.

Le programme Cité Educative se décline jusqu’en 2022 avec pour ambition d’être rapidement opérationnel.
A ce titre, un premier plan d’action d’un montant total de 64 300 € a été adopté pour l’année scolaire 2019-
2020, avec un cofinancement de l’Etat à hauteur de 42 500 €. Pour permettre une exécution immédiate ces
sommes ont été imputées au budget 2019 de la Ville par une Décision Modificative adoptée par le Conseil
Municipal du 21 Novembre 2019. 
Les actions prévues pour l’année scolaire 2019-2020 sous forme de subventions se déclinent comme suit :

- Pour la thématique Education : 
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N° Organisme
bénéficiaire

Projet Montant

3112 Caisse des Ecoles Prévention du décrochage  scolaire et
des ruptures éducatives pour les 10-16
ans

20 000 €

551 OCCE 34 Renforcer  les  Projets  Artistiques  et
Culturels  dans  les  écoles  Heidelberg,
Copernic, Averroes, Boulloche, Mallet
et Roosevelt

12 000 €

146
9

Les Francas Renforcer   l'accueil  périscolaire  dans
une logique de projets et d'échanges

2 500 €

229
4

GFEN Renforcer  le  travail  éducatif  auprès
des enfants en Centres de Loisirs.

500 €

390
1

Halte Pouce Accompagner  l’accueil  en  centre  de
loisirs  des  enfants  en  situation  de
handicap

3 000 €

- Pour la thématique Cohésion Sociale :
N° Organisme

bénéficiaire
Projet Montant

501
2

Compagnie Minibus Sensibilisation des enfants des écoles
à  l’accueil  d’enfants  en  situation  de
handicap et maladies chroniques dans
leur classe

7 100 €

133
0

CODES 34 Formation de professionnels sur le bon
usage des écrans

1 800€

685
6

MIAM Ateliers  d’éducation  nutritionnelle
pour les parents du territoire

1 800€

257
5

Ecole des Parents et
des Educateurs

Actions  de  sensibilisation  et
coordination  sur  le  thème  de
l’éducation  à  la  parentalité
(Alimentation,  activité  physique,
estime de soi, écrans, sommeil) dans la
cadre  de  l’action  de  prévention  de
prévention « J’agis pour ma santé »

5 400 €

374
6

Association Uni’sons Développer  l’offre  d’accueil  et
d’accompagnement socio-éducatif des
11-25 ans

6 200 €

Le  montant  total  des  subventions  s’élève  à  60 300 €,  le  solde,  soit  4 000 €  correspond au  coût  d’une
formation commune enseignants/ATSEM organisée dans le cadre de Parler Bambin.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- de décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus ;
- de prélever les sommes nécessaires sur les crédits inscrits au budget 2019 sur les chapitres 932 et 934 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 51 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 10 voix 
M. Guy BARRAL, M. Daniel BOULET, M. Jean-Luc COUSQUER, Mme Michèle DRAY-FITOUSSI, M. 
Vincent HALUSKA, Mme Sonia KERANGUEVEN, Mme Nicole LIZA, M. Patrick RIVAS, Mme Samira 
SALOMON, Mme Séverine SCUDIER.

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 26 décembre 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191219-110941-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/19 
Réception en Préfecture : 27/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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